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EQUILIBRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE - (N° 627) 

Retiré

AMENDEMENT N o CE270

présenté par
Mme Maillart-Méhaignerie, rapporteure pour avis au nom de la commission du développement 

durable et de l'aménagement du territoire
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

La sous-section 1 de la section 1 du chapitre IV du titre V du livre VI du code rural et de la pêche 
maritime est complétée par un article L. 654-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 654-3-1. – Les exploitants d’établissements d’abattage signent avec le représentant de 
l’État et mettent en œuvre un protocole sanitaire particulier, portant notamment sur le respect du 
bien-être animal, établi sur la base d’un protocole-cadre national agréé par le ministre chargé de 
l’agriculture et par l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et 
du travail. Ces protocoles sanitaires particuliers et le protocole-cadre national sont publiés. Un 
décret précise les modalités d’application du présent article et les limites pouvant être fixées à la 
publication de certaines données. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de prévoir que les exploitants d’abattoirs signent obligatoirement un protocole 
sanitaire particulier sur la base d’un modèle de protocole cadre national agréé par le ministre chargé 
de l’agriculture et par l’ANSES. Ce protocole traiterait notamment du respect du bien-être animal.


